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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER 

Direction départementale de la  

Cohésion Sociale et de la Protection  

des Populations 

 
 

ARRÊTÉ  
portant agrément de Jeunesse et d'Education Populaire à l'association  

Comité d'Initiation aux Arts du Cirque 

Le préfet de Loir-et-Cher, 

Vu la loi du 1er juillet 1901 modifiée relative au contrat d'association ; 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d'ordre social, éducatif 
et culturel, notamment son article 8 ; 

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la 
simplification de la composition de diverses commissions administratives ; 

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu l’instruction n° 06-139 du 8 août 2006 du ministère de la jeunesse, des sports et de la vie 
associative relative à la mise en place des commissions "pivots" aux niveaux régional et 
départemental concernant la jeunesse, les sports et la vie associative ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l'application du premier alinéa de 
l'article 8 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 et relatif à l'agrément des associations de 
jeunesse et d'éducation populaire ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-070-0004 en date du 11 mars 2015 portant délégation de 
signature à Mme Janique Bastok, directrice départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de Loir-et-Cher ; 

Vu l'avis rendu le 16 juin 2015 par la formation spécialisée pour l'agrément JEP du conseil 
départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative de Loir-et-Cher, 

ARRETE :  

Article 1. : L'association dénommée Comité d'Initiation aux Arts du Cirque, dont le siège 
social est situé à Chitenay, département de Loir-et-Cher, est agréée comme association de 
Jeunesse et d'Education Populaire et affectée du numéro 41JEP-16-149. 

Article 2. : La secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

Fait à Blois, le 19 janvier 2016 

 

Pour le préfet et par délégation,  
la directrice départementale de la cohésion 
sociale et de la protection des populations, 
 
 
 
 
 
Janique BASTOK 
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Réaménagement d'une aire autoroutière de service
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DDT 41

41-2016-01-27-007

Contrôle des Structures Agricoles

EARL BARBIER

Arrêté préfectoral relatif à une demande d'autorisation préalable d'exploiter
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DDT 41

41-2016-01-27-006

Contrôle des Structures Agricoles

EARL DE GONDOUBARD

Arrêté préfectoral relatif à une demande d'autorisation préalable d'exploiter
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DDT 41

41-2016-01-27-008

Contrôle des Structures Agricoles

EARL DES SABLONS

Arrêté préfectoral relatif à une demande d'autorisation préalable d'exploiter
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DDT 41

41-2016-01-19-004

Contrôle des Structures Agricoles

EARL LA RIBOCHERE à Villedieu-Le-Château.

Arrêté relatif à une demande d'autorisation préalable d'exploiter.
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DDT 41

41-2016-01-27-005

Contrôle des Structures Agricoles

Monsieur BONNEFOIS Jérôme

Arrêté préfectoral relatif à une demande d'autorisation préalable d'exploiter
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DDT 41

41-2016-01-19-007

Contrôle des Structures Agricoles

Monsieur Christian BOIS

Arrêté préfectoral relatif à une demande d'autorisation préalable d'exploiter.
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DDT 41

41-2016-01-19-008

Contrôle des structures Agricoles

Monsieur Claude JOLLY

Arrêté préfectoral relatif à une demande d'autorisation préalable d'exploiter.
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DDT 41

41-2016-01-19-006

Contrôle des Structures Agricoles

Monsieur CLEMENT Maxime

Arrêté préfectoral relatif à une demande d'autorisation préalable d'exploiter.
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DDT 41

41-2016-01-27-004

Contrôle des Structures Agricoles

Monsieur Eric NOURY

Arrêté préfectoral relatif à une demande d'autorisation préalable d'exploiter
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DDT 41

41-2016-01-26-002

Contrôle des Structures Agricoles

Monsieur Jérôme MARQUET

Arrêté relatif à une demande d'autorisation préalable d'exploiter
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DDT 41

41-2016-01-19-005

Contrôle des Structures Agricoles

Monsieur Loïc DEREVIER

Arrêté relatif à une demande d'autorisation préalable d'exploiter.
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DDT 41

41-2016-01-27-003

Contrôle des Structures Agricoles

Monsieur Pascal BURON

Arrêté relatif à une demande d'autorisation préalable d'exploiter
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DDT 41

41-2016-01-27-009

Contrôle des Structures Agricoles

Monsieur PECNARD Claude

Arrêté relatif à une demande d'autorisation préalable d'exploiter
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DDT 41

41-2016-01-27-010

Contrôle des Structures Agricoles

SCEA DE LA HAYE

Arrêté préfectoral relatif à une demande d'autorisation préalable d'exploiter
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DDT 41

41-2016-01-13-002

Contrôle des Structures Agricoles

SCEA SFV

Arrêté préfectoral relatif à une demande d'autorisation préalable d'exploiter
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DIRECCTE

41-2016-01-19-003

decla boury

déclaration d'activité de l'auto-entreprise Pascal Boury, dans le cadre des services à la personne
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Récépissé n°………… de déclaration d’un organisme de s ervices à la 

personne enregistrée sous le N° SAP501743942 
 
 
Vu l’article 31 de la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010, 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Le Préfet de Loir-et-Cher et par délégation, le directeur de l’unité territoriale de 
Loir-et-Cher, 
 
 
CONSTATE, 
 
 
Qu’en application des dispositions de l’article L.7232-1-1 du code du travail, une 
déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’unité 
territoriale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE Centre le 12 janvier 2016 par l’Auto-
entrepreneur Pascal BOURY, sous le nom commercial de « PASCAL SERVICES », 
sise 23 rue Hilaire Noyer  41160 MOREE. 
 
Après les vérifications d’usage, cette demande a été constatée conforme.  

La déclaration prend effet à compter de la date de dépôt et n’est pas limitée 
dans le temps, sauf en cas de retrait de son enregistrement pris selon les modalités 
définies à l’article R.7232-22 du code du travail.  

Elle a une validité nationale. Toute modification concernant la structure déclarée 
ou les activités exercées devra faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité territoriale de Loir-et-Cher. 

 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire  

 
Les activités déclarées sont les suivantes :  

 
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence 

principale et secondaire : assurer pendant l'absence de l'occupant habituel des 
prestations telles que l'ouverture des volets, l'arrosage des plantes, la relève du 
courrier... 
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- Petits travaux de jardinage : entretien courant des jardins et potagers, cueillette 
des fruits et légumes (consommation personnelle), taille des haies et des arbres, 
débroussaillage, enlèvement des déchets, déneigement des abords du domicile 

 
- Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains » : interventions 

élémentaires n'excédant pas 2 heures (fixer une étagère, accrocher un cadre, 
monter des meubles en kit, poser des rideaux, remplacer un joint, changer une 
ampoule, etc.)"  

 
 

Ces activités, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail 
et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
 
 
 

Fait à Blois, le 22 janvier 2016 
 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher, 
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre 

Pour la Responsable de l’Unité Territoriale de Loir-et-Cher par intérim 
 

L’Attachée principale d’administration des affaires sociales,  
 
 
 

Evelyne POIREAU 
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DIRECCTE

41-2016-01-18-012

decla modif fouzon

déclaration d'activité modificative de l'EURL les jardins de Fouzon, dans le cadre des services à

la personne 
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Récépissé n°………… de déclaration d’un organisme de s ervices à la 

personne enregistrée sous le N° SAP814058244 
 
 
Vu l’article 31 de la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010, 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions 
du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 
personne, 
 
Le Préfet de Loir-et-Cher et par délégation, le directeur de l’unité territoriale de 
Loir-et-Cher, 
 
 
CONSTATE, 
 
 
Qu’en application des dispositions de l’article L.7232-1-1 du code du travail, une 
déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’unité 
territoriale de Loir-et-Cher de la DIRECCTE Centre le 2 novembre 2015 par 
l’ EURL LES JARDINS DU FOUZON, sise 144 Rue Stendhal 41130 MEUSNES. 
 
Après les vérifications d’usage, cette demande a été constatée conforme.  

La déclaration prend effet à compter de la date de dépôt et n’est pas limitée 
dans le temps, sauf en cas de retrait de son enregistrement pris selon les modalités 
définies à l’article R.7232-22 du code du travail.  

Elle a une validité nationale. Toute modification concernant la structure déclarée 
ou les activités exercées devra faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité territoriale de Loir-et-Cher. 

 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire  
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes :  
- Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains » 
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Le présent récépissé annule et remplace le récépissé n° 41-2015-12-18-007 du 5 
janvier 2016. 

 
 
Ces activités, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail 
et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
 
 
 

Fait à Blois, le 22 janvier 2016 
 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher, 
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre 

Pour la Responsable de l’Unité Territoriale de Loir-et-Cher par intérim 
 

L’Attachée principale d’administration des affaires sociales,  
 
 
 

Evelyne POIREAU 
 

DIRECCTE - 41-2016-01-18-012 - decla modif fouzon 124



DIRECCTE

41-2016-01-29-002

Subdélégation Chorus DT

ARRÊTÉ portant subdélégation de signature pour la validation des ordres de mission et les états

de frais de déplacement des agents affectés à l’unité départementale de Loir-et-Cher.
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PREF 41

41-2016-01-27-001

AP MED Monsieur Jean KOST

Arrêté mettant en demeure Monsieur Jean KOST de régulariser la situation administrative des

installations de transit et de traitement de déchets dangereux et d'un centre VHU qu'il exploite sur

le territoire de la commune de SALBRIS.
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PREF 41

41-2016-01-27-002

AP MED TUBAZUR

Arrêté mettant en demeure de la société TUBAZUR de respecter certaines dispositions relatives

aux installations classées pour la protection de l'environnement pour son site implanté 5 rue de

l’Église à CORMENON.

PREF 41 - 41-2016-01-27-002 - AP MED TUBAZUR 135



PREF 41 - 41-2016-01-27-002 - AP MED TUBAZUR 136



PREF 41 - 41-2016-01-27-002 - AP MED TUBAZUR 137



PREF 41 - 41-2016-01-27-002 - AP MED TUBAZUR 138



PREF 41 - 41-2016-01-27-002 - AP MED TUBAZUR 139



PREF 41 - 41-2016-01-27-002 - AP MED TUBAZUR 140



PREF 41 - 41-2016-01-27-002 - AP MED TUBAZUR 141



PREF 41

41-2016-01-15-003

AP ouverture d'enquête  Géoperche

Arrêté portant ouverture d'une enquête publique relative à la demande présentée par la SARL

REM - 31320 PECHBUSQUE pour le compte et sur le territoire de la commune de La

Ville-aux-Clercs, relative à l'octroi d'un permis "Géoperche" et à la demande d'autorisation en

vue de l'ouverture de travaux miniers pour la réalisation de sondages géothermiques avec mise en

place de sondes sans prélèvement d'eau.
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PREF 41

41-2016-01-18-004

Arrêté création carte départementale des correspondants

sociaux

Arrêté portant création de la carte départementale d'implantation des correspondants sociaux
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PREF 41

41-2016-01-18-002

ARRETE DE CONVOCATION DES ELECTEURS

POUR MUNICIPALE COMPLEMENTAIRE
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES
BUREAU DES ELECTIONS  ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ 

n° 2016

portant convocation des électeurs et
fixant les dates de dépôt des déclarations de candidature 

pour l'élection municipale partielle intégrale de VILLEBAROU
des 28 février et 6 mars 2016

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-4, L. 2122-8, L. 
2122-14 et L. 2122-15 ;

VU le code électoral et notamment ses articles L.225 à L. 251 et L.260 à L.270, R. 25-1, R. 127-1 à 
R. 128-4 ;

Vu l’ensemble des démissions de conseillers municipaux, devenues définitives dès leur signification
au maire de Villebarou ;

VU la lettre datée du 8 décembre 2015, par laquelle M. Masson ainsi que Mmes Bucecelli  et Le
Palabe  ont  fait  part  de  leur  souhait  de  mettre  fin  à  leurs  fonctions  de  maires-adjoints  et  de  conseillers
municipaux, acceptée le 17 décembre 2015 ;

CONSIDERANT qu’à la date du 17 décembre 2015, le conseil municipal de Villebarou a perdu le
tiers de ses membres et que les dispositions de l’article L. 270 du code électoral relatives au système du suivant
de liste ne peuvent  plus être appliquées,  il  y a donc lieu de procéder au renouvellement de l’ensemble du
conseil municipal de la commune de Villebarou et de convoquer à de telles fins les électeurs ;

SUR la proposition de madame la Secrétaire générale de la préfecture,

A R R Ê T E 

Article  1er : Convocation des électeurs

Les électeurs de la commune de Villebarou sont appelés à élire le dimanche 28 février 2016 et, en cas
de second tour, le dimanche 6 mars 2016, 23 conseillers municipaux et 2 conseillers communautaires.

Article  2 : Liste électorale

Les  élections  se  feront  sur  la  liste  électorale  générale  concernant  les  nationaux,  arrêtée  au  30
novembre 2015, et la liste électorale complémentaire des ressortissants européens établie pour les élections
municipales, arrêtée au 28 février 2015, sans préjudice de l'application des dispositions des articles L. 25, L 27,
L 30 à L 40 et R 18 du code électoral.
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Cinq jours avant le scrutin, le maire publiera un tableau des rectifications des listes électorales (article L 33.2°
alinéa du code électoral), soit le mardi 23 février 2016.

Article  3 : Durée du scrutin

Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures. Le vote aura lieu sous enveloppe de couleur parme.

Article  4 : Dépôt des candidatures 

Une déclaration de candidature est obligatoire pour chaque tour de scrutin. Elles seront reçues en préfecture,
bureau des élections et de la réglementation, aux jours habituels d'ouverture des bureaux :

Pour le 1  er   tour     :
– du lundi 8 février 2016 au mercredi 10 février 2015 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00,
– et le jeudi 11 février 2016 de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 18 h 00.

Pour le 2  e   tour     :
– le lundi 29 février 2016 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00,
– le mardi 1er mars 2016 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00.

Article 5 : Modalités de dépôt des candidatures

Les  déclarations  de  candidature  sont  obligatoirement  rédigées  sur  un  imprimé  (article  R.127-2  du  code
électoral).

Les candidats se présentent sur des listes complètes, comportant autant de candidats que de sièges à pourvoir.
En application de l'article L. 264, les listes doivent être composées alternativement d'un candidat de chaque
sexe au premier comme au second tour.

La composition des listes de conseillers communautaires doit être conforme aux dispositions de l'article L.273-
9 du code électoral.

La déclaration de candidature de la liste doit être composée comme suit :

• La  déclaration  du  responsable  de  la  liste  effectuée  obligatoirement  sur  un  imprimé  CERFA doit
comporter les mentions suivantes : 

- l’identité du responsable de la liste (nom, prénom, sexe, date et lieu de naissance) et son domicile ;
- l’intitulé de la liste et l’étiquette politique déclarée de la liste ;
- la signature manuscrite du responsable.

• La déclaration de candidature de chaque membre de la liste  (effectuée obligatoirement sur un imprimé
CERFA) doit contenir les mentions suivantes : 

-  la désignation de la commune dans laquelle il est fait acte de candidature ; 
-  le  titre  de  la  liste  présentée :  afin  qu’il  n’existe  pas  de  confusion  possible  pour  les  électeurs  dans
l’identification des listes, chaque liste doit se présenter sous une dénomination qui lui est propre. Une liste
modifiée dans sa composition en vue du second tour peut également modifier son titre. En revanche, le titre
d’une liste doit  demeurer inchangé si celle-ci se présente au second tour dans la même composition qu’au
premier ;
- les nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, domicile. Il indique également sa profession, dont il précise
l’intitulé et la catégorie socio-professionnelle (CSP) correspondante. Si le candidat est un ressortissant d’un
État membre de l’Union européenne autre que la France qui ne possède pas la nationalité française, il indique
sa nationalité ; 
- le nom figurant sur le bulletin de vote qui peut être le nom de naissance ou le nom d’usage. 
- l’étiquette politique déclarée du candidat  :  le candidat  est libre du choix de son étiquette qui traduit  ses
orientations politiques. Ainsi, il peut déclarer, s’il le souhaite, une étiquette différente de celle de la liste sur
laquelle il se présente. Il peut également choisir de se déclarer « sans étiquette » ;
- l’indication éventuelle d’une candidature au mandat de conseiller communautaire ;
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- le mandat confiant au responsable de liste le soin de faire ou de faire faire, par une personne désignée par lui,
toutes déclarations et démarches utiles à l’enregistrement de la liste pour le premier et le second tour ;
- la signature du candidat : elle permet d’attester de son consentement à figurer sur la liste. Tout  consentement
obtenu par fraude entraîne l’annulation de l’élection du candidat concerné. Une déclaration de candidature sur
laquelle la signature est photocopiée n’est pas recevable. Cette signature n’est pas exigée pour le second tour
de scrutin lorsqu’il n’y a pas de modification de la composition de la liste ;

• Le ou les documents attestant de la capacité électorale de chaque candidat et de son attache avec la
commune. Ces pièces sont à fournir pour le premier tour de scrutin uniquement; 

• La liste  des  candidats  au conseil  municipal  dans l’ordre  de présentation  en indiquant,  après  leur
numéro de position, les nom, prénom et sexe de chaque candidat et en précisant pour chacun d’entre
eux s’ils sont candidats aux sièges de conseillers communautaires ; 

• La liste  des  candidats  aux sièges  de conseillers  communautaires,  dans l’ordre  de présentation,  en
indiquant, après leur numéro de position, les nom, prénom et sexe de chaque candidat. Pour mémoire
la liste des candidats aux sièges de conseiller communautaire  comporte un nombre de candidats égal
au  nombre  de  sièges  à  pourvoir,  augmenté  d'un  candidat  supplémentaire,  soit  pour  Villebarou  2
candidats.

Si le candidat est ressortissant d’un État membre de l’Union européenne autre que la France, il doit également
joindre une déclaration certifiant qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans l’Etat dont il a la nationalité.

Article  6 : Campagne électorale 

La campagne électorale en vue du premier tour est ouverte le lundi 15 février 2016 à zéro heure et close le
samedi 27 février 2016 à minuit. En cas de second tour, la campagne est ouverte le lundi 29 février à zéro
heure et close le samedi 5 mars 2016 à minuit.

Dès  l'ouverture  de  la  campagne  électorale,  chaque  liste  de  candidats  peut  disposer  d'un  emplacement
d'affichage.

Ces emplacements sont attribués en fonction d'un tirage au sort effectué en préfecture à l'issue du délai de
dépôt des candidatures, entre les listes dont la déclaration de candidature a été enregistrée. En cas de second
tour, l'ordre des listes retenu pour le 1er tour est conservé entre les listes restant en présence. En cas de fusion
de listes, l'ordre retenu est celui des listes d'accueil, c'est à dire des listes qui conservent au 2 nd tour le même
candidat tête de liste ou, à défaut, le plus grand nombre de candidats sur la liste fusionnée.

L'Etat met à disposition des candidats qui l'ont sollicité, les services de la commission de propagande chargée
d'envoyer aux électeurs les circulaires et bulletins de vote. 

Aux termes des articles L.242 et L.243 du code électoral, sont remboursés, aux listes de candidats ayant obtenu
au moins 5 % des suffrages exprimés à l’un des deux tours de scrutin, les frais d'impression des documents
électoraux et d'apposition des affiches.

Article  7 : Mode de scrutin

Les conseillers municipaux sont élus au scrutin de liste à deux tours, avec dépôt de listes comportant autant de
candidats que de sièges à pourvoir, sans adjonction, ni suppression de noms et sans modification de l'ordre de
présentation.

Les conseillers communautaires sont élus pour la même durée, selon le même mode de scrutin et par un même
vote que les conseillers municipaux.
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Les candidats au siège de conseiller municipal et de conseiller communautaire devront figurer sur deux listes
distinctes, les seconds devant nécessairement être issus de la liste des conseillers municipaux. Les électeurs ne
voteront qu'une fois, les deux listes devant en effet figurer sur le même bulletin de vote.

Ainsi,  les  voix issues  du scrutin  serviront  au calcul  de la répartition,  d'une part,  des  sièges de conseillers
municipaux et, d'autre part, des sièges de conseillers communautaires.

La répartition des sièges au premier tour ou, éventuellement, au second tour de scrutin, s'effectuera selon les
dispositions de l'article L. 262 du code électoral.

L'élection est acquise au 1er tour si une liste recueille la majorité absolue des suffrages exprimés. Il lui est
attribué un nombre de sièges égal à la moitié du nombre des sièges à pourvoir, arrondi le cas échéant à l’entier
supérieur. Les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle suivant la
règle de la plus forte moyenne, sous réserve qu’elles aient obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés.

Seules peuvent se présenter au second tour les listes ayant obtenu au premier tour un nombre de voix au moins
égal à 10 % du total des suffrages exprimés. Ces listes peuvent être modifiées dans leur composition pour
comprendre des candidats  ayant  figuré au premier tour sur d'autres listes,  sous réserve que celles-ci  ne se
présentent pas au second tour et qu'elles aient obtenu au premier tour au moins 5 % des suffrages exprimés. En
cas de modification de la composition d'une liste, l'ordre de présentation des candidats peut également être
modifié.

Les candidats ayant figuré sur une liste au premier tour ne peuvent figurer au second tour que sur une même
liste. Le choix de la liste sur laquelle ils sont candidats au second tour est notifié à la préfecture ou à la sous-
préfecture par la personne ayant eu la qualité de responsable de la liste constituée par ces candidats au premier
tour.

A l’issue de l’élection, il est attribué à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de voix un nombre de sièges
égal à la moitié du nombre de sièges à pourvoir, arrondi, le cas échéant, à l’entier supérieur.

En cas d’égalité de voix entre les listes arrivées en tête au second tour, ces sièges sont attribués à la liste dont
les candidats ont la moyenne d’âge la plus élevée. Cette attribution opérée, les autres sièges sont répartis entre
toutes les listes à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne. Les sièges sont
attribués aux candidats dans l’ordre de présentation sur chaque liste. Les listes qui n’ont pas obtenu au moins
5 % des suffrages exprimés ne sont pas admises à la répartition des sièges.

Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a
obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des
candidats susceptibles d’être proclamés élus.

Le candidat venant sur une liste immédiatement après le dernier élu sur la même liste est appelé à remplacer le
conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit.

Lorsque le siège d'un conseiller communautaire devient vacant, pour quelque cause que ce soit, il est pourvu
par le candidat de même sexe élu conseiller municipal suivant sur la liste des candidats aux sièges de conseiller
communautaire sur laquelle le conseiller à remplacer a été élu. Lorsqu'il n'y a plus de candidat élu conseiller
municipal pouvant le remplacer sur la liste des candidats au siège de conseiller communautaire, le siège est
pourvu par le premier conseiller municipal de même sexe élu sur la liste correspondante des candidats aux
sièges de conseiller municipal n'exerçant pas de mandat de conseiller communautaire.

Article 8 : Les opérations de vote se dérouleront conformément aux dispositions des articles L 54 à L 68 et R
42 à R 80 du code électoral.

Article 9 : Dès l'établissement du procès verbal des opérations électorales, le résultat est proclamé en public
par le président du bureau de vote et affiché en toutes lettres, par ses soins, dans la salle de vote.
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Article 10 :  Conformément à l'article L. 247- 2ème alinéa du code électoral, le présent arrêté sera publié et
affiché dans la commune de Villebarou dans les formes et lieux accoutumés, dés réception, et, en tout état de
cause, quinze jours au moins avant l'élection.

Article 11 : Madame la Secrétaire générale de la préfecture et Monsieur le Maire de Villebarou sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Blois, le 18 janvier 2016

Le Préfet,

Signé, Yves LE BRETON

PREF 41 - 41-2016-01-18-002 - ARRETE DE CONVOCATION DES ELECTEURS POUR MUNICIPALE COMPLEMENTAIRE 159



PREF 41

41-2016-01-20-001

Arrêté fixant le calendrier 2016 des appels à la générosité

publique

PREF 41 - 41-2016-01-20-001 - Arrêté fixant le calendrier 2016 des appels à la générosité publique 160



PREF 41 - 41-2016-01-20-001 - Arrêté fixant le calendrier 2016 des appels à la générosité publique 161



PREF 41 - 41-2016-01-20-001 - Arrêté fixant le calendrier 2016 des appels à la générosité publique 162



PREF 41 - 41-2016-01-20-001 - Arrêté fixant le calendrier 2016 des appels à la générosité publique 163



PREF 41 - 41-2016-01-20-001 - Arrêté fixant le calendrier 2016 des appels à la générosité publique 164



PREF 41

41-2016-01-12-005

Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune

de Naveil aux dépenses de fonctionnement des classes

élémentaires sous contrat d'association des établissements

privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur

son territoire

Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune de Naveil aux dépenses de

fonctionnement des classes élémentaires sous contrat d'association des établissements privés

d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire

PREF 41 - 41-2016-01-12-005 - Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune de Naveil aux dépenses de fonctionnement des classes élémentaires
sous contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 165



PREF 41 - 41-2016-01-12-005 - Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune de Naveil aux dépenses de fonctionnement des classes élémentaires
sous contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 166



PREF 41 - 41-2016-01-12-005 - Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune de Naveil aux dépenses de fonctionnement des classes élémentaires
sous contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 167



PREF 41 - 41-2016-01-12-005 - Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune de Naveil aux dépenses de fonctionnement des classes élémentaires
sous contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 168



PREF 41

41-2016-01-12-004

Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune

de Noyers sur Cher aux dépenses de fonctionnement des

classes élémentaires sous contrat d'association des

établissements privés d'enseignement accueillant des

élèves résidant sur son territoire

Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune de Noyers sur Cher aux dépenses de

fonctionnement des classes élémentaires sous contrat d'association des établissements privés

d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire

PREF 41 - 41-2016-01-12-004 - Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune de Noyers sur Cher aux dépenses de fonctionnement des classes
élémentaires sous contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 169



PREF 41 - 41-2016-01-12-004 - Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune de Noyers sur Cher aux dépenses de fonctionnement des classes
élémentaires sous contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 170



PREF 41 - 41-2016-01-12-004 - Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune de Noyers sur Cher aux dépenses de fonctionnement des classes
élémentaires sous contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 171



PREF 41 - 41-2016-01-12-004 - Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune de Noyers sur Cher aux dépenses de fonctionnement des classes
élémentaires sous contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 172



PREF 41 - 41-2016-01-12-004 - Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune de Noyers sur Cher aux dépenses de fonctionnement des classes
élémentaires sous contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 173



PREF 41

41-2016-01-12-006

Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune

de Soings en Sologne aux dépenses de fonctionnement des

classes élémentaires sous contrat d'association des

établissements privés d'enseignement accueillant des

élèves résidant sur son territoire

Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune de Soings en Sologne aux dépenses de

fonctionnement des classes élémentaires sous contrat d'association des établissements privés

d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire

PREF 41 - 41-2016-01-12-006 - Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune de Soings en Sologne aux dépenses de fonctionnement des classes
élémentaires sous contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 174



PREF 41 - 41-2016-01-12-006 - Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune de Soings en Sologne aux dépenses de fonctionnement des classes
élémentaires sous contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 175



PREF 41 - 41-2016-01-12-006 - Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune de Soings en Sologne aux dépenses de fonctionnement des classes
élémentaires sous contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 176



PREF 41 - 41-2016-01-12-006 - Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune de Soings en Sologne aux dépenses de fonctionnement des classes
élémentaires sous contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 177



PREF 41 - 41-2016-01-12-006 - Arrêté fixant le montant de la contribution de la commune de Soings en Sologne aux dépenses de fonctionnement des classes
élémentaires sous contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 178



PREF 41

41-2016-01-12-007

Arrêté fixant le montant de la contribution du SIVOS des

Montils aux dépenses de fonctionnement des classes

élémentaires sous contrat d'association des établissements

privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur

son territoire

Arrêté fixant le montant de la contribution du SIVOS des Montils aux dépenses de fonctionnement

des classes élémentaires sous contrat d'association des établissements privés d'enseignement

accueillant des élèves résidant sur son territoire

PREF 41 - 41-2016-01-12-007 - Arrêté fixant le montant de la contribution du SIVOS des Montils aux dépenses de fonctionnement des classes élémentaires sous
contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 179



PREF 41 - 41-2016-01-12-007 - Arrêté fixant le montant de la contribution du SIVOS des Montils aux dépenses de fonctionnement des classes élémentaires sous
contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 180



PREF 41 - 41-2016-01-12-007 - Arrêté fixant le montant de la contribution du SIVOS des Montils aux dépenses de fonctionnement des classes élémentaires sous
contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 181



PREF 41 - 41-2016-01-12-007 - Arrêté fixant le montant de la contribution du SIVOS des Montils aux dépenses de fonctionnement des classes élémentaires sous
contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 182



PREF 41 - 41-2016-01-12-007 - Arrêté fixant le montant de la contribution du SIVOS des Montils aux dépenses de fonctionnement des classes élémentaires sous
contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 183



PREF 41 - 41-2016-01-12-007 - Arrêté fixant le montant de la contribution du SIVOS des Montils aux dépenses de fonctionnement des classes élémentaires sous
contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 184



PREF 41 - 41-2016-01-12-007 - Arrêté fixant le montant de la contribution du SIVOS des Montils aux dépenses de fonctionnement des classes élémentaires sous
contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 185



PREF 41 - 41-2016-01-12-007 - Arrêté fixant le montant de la contribution du SIVOS des Montils aux dépenses de fonctionnement des classes élémentaires sous
contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 186



PREF 41 - 41-2016-01-12-007 - Arrêté fixant le montant de la contribution du SIVOS des Montils aux dépenses de fonctionnement des classes élémentaires sous
contrat d'association des établissements privés d'enseignement accueillant des élèves résidant sur son territoire 187



PREF 41

41-2016-01-18-001

Arrêté portant agrément du comité départemental UFOLEP

de Loir-et-Cher pour les formations aux premiers secours

PREF 41 - 41-2016-01-18-001 - Arrêté portant agrément du comité départemental UFOLEP de Loir-et-Cher pour les formations aux premiers secours 188



PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

CABINET DU PREFET
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE
ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté préfectoral n° 
portant agrément du comité départemental UFOLEP de Loir-et-Cher

pour les formations aux premiers secours

Le Préfet de Loir-et-Cher,

VU le décret n° 91.834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n° 92.514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers
secours ;

VU  le  décret  n°  92.1195  du  5  novembre  1992  modifié  relatif  à  la  formation  d’instructeur  de
secourisme ;

VU le décret n° 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  8  juillet  1992  modifié  relatif  aux  conditions  d’habilitation  ou
d’agrément pour les formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté ministériel du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national des compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ;

VU l’arrêté ministériel du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile à
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formation en prévention et secours civiques »
(PAE FPSC) ;

VU l’arrêté  ministériel  du 7 novembre 2013 portant  agrément  de l’Union française  des  œuvres
laïques d’éducation physique (UFOLEP) pour diverses unités d’enseignements de sécurité civile ;

VU les décisions d’agrément des référentiels internes de formation et de certification de l’UFOLEP ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014.318.005 du 14 novembre 2014, renouvelant l’agrément du comité
départemental UFOLEP de Loir-et-Cher pour assurer les formations aux premiers secours ;

VU  la  demande  d’agrément  du  comité  départemental  UFOLEP  de  Loir-et-Cher  en  date  du
17 décembre 2015 ;

VU  l’attestation  d’affiliation  du  comité  départemental  UFOLEP de  Loir-et-Cher  à  l’UFOLEP
nationale ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet :

…/...
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A R R E T E :

Article 1  er : Le comité départemental UFOLEP de Loir-et-Cher est agréé, au niveau départemental,
pour assurer les formations aux premiers secours pour une durée de 2 ans à compter de la date du présent
arrêté.

Article  2 :  Le  comité  départemental  UFOLEP de  Loir-et-Cher  est  autorisé  à  assurer  les  unités
d’enseignement suivantes:

- Formation « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC 1)
- Formation  « pédagogie  appliquée  à  l’emploi  de  formation  en  prévention  et  secours  civiques »
   (PAE FPSC).

Article  3 :  Le  Président  du  comité  départemental  UFOLEP  de  Loir-et-Cher  devra  s’assurer
annuellement de l’aptitude de ses formateurs à enseigner ces formations. Il s’engage également à respecter
les dispositions de l’article 16 de l’arrêté du 8 juillet 1992 dans son intégralité.

Article 4 – Conformément à l’article 17 de l’arrêté du 8 juillet  1992, l’agrément accordé par le
présent arrêté peut être suspendu ou retiré s’il est constaté des insuffisances graves dans les activités du
comité départemental UFOLEP de Loir-et-Cher.

Article 5 – Le Directeur de Cabinet, les Sous-Préfets de Vendôme et Romorantin-Lanthenay sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Fait à BLOIS le 18 janvier 2016
      Le préfet,

Signé : Yves LE BRETON
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